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���� ATS, 24.11.08, JEUX DE HASARD SUR INTERNET / POUR UN RÉEXAMEN DE 
L'INTERDICTION EN SUISSE 
  
Berne (ats) L'autorisation des jeux de hasard sur internet doit être étudiée,  
plaide Benno Schneider, président de la Commission fédérale des maisons de jeux  
(CFMJ). L'offre pourrait ainsi être contrôlée et les produits des jeux imposés,  
argumente-t-il. 
  
La commission soumettra d'ici à la fin de l'année au Conseil fédéral un rapport  
sur l'interdiction des jeux de hasard sur internet, annonce son président dans  
une interview publiée lundi par le "Tages-Anzeiger". Selon lui, il faut  
envisager d'attribuer des concessions aux casinos virtuels en Suisse et  
maintenir l'interdiction pour les fournisseurs étrangers. 
 
Pour s'assurer du respect de cet interdit, les fournisseurs d'accès pourraient  
bloquer les sites des casinos virtuels comme cela se fait déjà dans la lutte  
contre la pédophilie. Appliquée aux Etats-Unis, l'interdiction faite aux  
établissements de carte de crédit d'accepter les paiements effectués sur des  
casinos virtuels pourrait être plus efficace, mais peut-être tout aussi  
démesurée, estime M. Schneider. 
  
Si l'interdiction des jeux de hasard sur la toile est assouplie, les casinos  
virtuels suisses devront respecter les mêmes conditions qu'une maison de jeu  
normale, plaide le président de la CFMJ. La criminalité et le blanchiment  
d'argent devront être combattus, de même que la dépendance aux jeux. Selon M.  
Schneider, les gérants de casinos classiques auraient de bonnes chances  
d'obtenir une concession pour un établissement virtuel. 


